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(Suite )
Cours ae Joliette,

—Très compliquée, en effet, monsieur
répliqua le juge. Ce rérit n'u même
anenne valeur à mes yenx, et ne vous
sera d'aucun seconrs pour votre justifi
cation, les fiits que vous venez d'uvan-
cer ne pouvant être prouvés,

—Je vous demande pardon, où peut
étublir facil-ment que j'ai quat.e Paris
daus les premiere jours jd’uctobre, que
je suis descendu à Spa, dans un hôte"
situé près des salons de la Conv-rention,

l'hôtel d'Oringe, je crois; mes noms,
(T:HOms et qualiles duiveut s'y trouver
weerite À Bade. J'occupuis une chum
bre à Phôtel Vicoro; à Hatibourg
dans l’hôiel de Belie-Vue.  Entiu, si on
le desire, je prouveru fucilement gue
J'étais de retour le 15.
—Et comment etuldirrz-vous que

Vous avez gagné cinquante malle teunes ?
—C'est plus dilfivile, Jen coaviens,

Cependant plusieurs personnes ment
vu jutlez €! guguer

—les Allemundg, n°; <t-ce pas, des
Belges,des étranger, des insonuus ; où
les re‘ro.ver-z vous 1
—Mou Den, monsieur. s’é-ria Sava-

fiavec une certuine vivacié, conme
S'il etait [rvisse qu'un pers à duu-
ter de 84 parue, borsque j'einis assis, en
Allemagne, devant les tubtes de trente-
e'-quurente. Le ne pouvais déviner que
J'alhis étre e mou retour on Frines.
ucense d'ussassitet ; “pue, pour detendre
ma liberte et au vie, 1 me frodçoit
Justitier mn gain nn jeu. Ss je fava
PES je tue sers Cet remettre eh que
SELES on en rêges por Jes
chots de parte oa low counjivrs, |

Sans sepoudre à cette soute tn reu
sarcustqque, ù pote Le preuvere Dus de
puis ie curmmencene.t déce lun: en-
tretien, fe provens'est dé;uriie de son
calme, M. Guurhet se leva et se tour
nant vers Savior):
—Mon gro flier, Jui dit il, va vous lire

votre intersogatuire et Vous inviter en-
site & le signer,
=Trés bien, monsienr, répondit le

prévenu, je suis à tes orures.
Happrocha son fauteuil du bureau

de M. Cordier et parut écouter avec une
attention soute. ne,

Durant cette lecture qui dura près
d’une demi heure et que Savari n’inter-
rompit par auvune obs-rvation, M. Gour
Let assis devant sou bureau, réflechis-
sait profondément. l! s'avounit n'être
point parvenu, malgré ses efforts à pers
cer les ténèbres qui environnaient le |
crime de lu rue de la Paix. Ces ténè- |
bres, mu contraire, s'épuississaient de
plus en plus. C'était sur Alhert Savari |
qu'il avait dirigé ses gnupçons ; de ton.
tes les personnes mélées à cette uffaire,
c'était la sente qui pût être raisonnable-
Meut ,ineriminée, et ce prévenu Jui
échapput. Oului échappait, où plu-
tôt il lui échapperait avant peu, ear i]
falluit bien Je reconunttre i on n'avait pu
recueitlie contre Jui que des indices, pour
ainsi dire, négatifs. Aux questions qui
lui avaient été posées, il n'avait pas tou-
Jours répondu d'une manière entière,
satisfante, mais aucune de cés répouses
ne le candumumit, S'il n'avait donné
AVENNE preuve certnine de son innucen-
Ce, on ne trouvait nucune preuve sérieuse
sa de st culpabilité,
M. Guurbet, tout en restant dane la

stricte légnlité et suns que sa conscien-
ce lui fit aucunreproche, pouvait enco-
re user de rigueur quee Savari et main.
tenir son arrestation , muis il seconanis-
suit qu'il n'y avait pas contre le préve.
nu charges suffisantes pour le faire pas-
set à l'etat d’accusé et le traduire en
cour d'usnigen,

Toutes cen réflexinne, pour un magis-
lrat auset consciencioux que M. Gour-
Let, nyment nine grande importance,

Monsieur, dit Suvari nu geeffier, lors.
que la lecture de l'interrogntuire fut ter.
Minée, les réponses que Jui eu hon.
neue de furs 4 M. le ju,“ d'instrnetion
Ont été consignées par vous avec une
parluite exactitude. Je n'ai rien à dire

l'Assomption.
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Puis ii! ne fev, prit sen chapeau dé
pose sur lu cheumees et, xo teurnaut

vers M. Govriet, 4 s-tnlda lui deman
deu sex orures,
— Monsieur, dit le juge, visiblement

male son aise et un p-u trovbré pur les
manieres du prevent, je prévois qu’il
mo fauden vous interroger de nonv-au
et, en attendant. y” sis obligé de vous
matatenir eo étal d'arrestation.
Albert Suvari ne répondit pus; il se

contenta de s'incliner silenciensem-nt.
—Mus. ajouta M. Gonrbet, je puis

apporter quelque douseur à votre pusi-
tion ; Vous n° serez plus ain secret,
— Oh" fit le prévenn, Je secret ne

m'effriye pus. Lors qu'ou' est nrrivé à
Mon âge el qu'on a vécu adunt que je
lai tait, On duit ve réjouir d'avoir Poce
cusion de sis ler. de se recueillir et de
fepisser si vie,  Lexistence parisien
ne no's Inisse pas on stant de repos,

On est «aus cesse emporté dans le tour.
bitlen des allures où des plaisirs ; on ue
Bet pus songer, on wa que le temps
dagir. Mu cupuvité aura l'uvaitege
d- me reposer l'emii', moins agite,
Moins fievreux et pis fort. Aussi, lout
cu vous remerciant de vos lwnues it-
tenbonsa mon égard, je veus prie 1rés-
sin'érement de n’y pas donner suite,
Dans, Vous l'uvouerui je, monsieur, je ne
comple sirvisite de personue ; j>
n'ai pas d'ami satune, et nu un de mes
Conpugne s de plaisrue se dernzera,
je le sus, pour me vent vor. Su m'-
etuit peruus de leur faire visiter mn pri-
Bon. pur curiosté ils vienirent pent-
être; nusis lu vae du pacloir où sans
duute, où 8 conteuterait de les intru-
duve, ce leur suffirait pus.
—À Votre u1sz, monsieur, répondit le

juge d'instruction en sacuant à sun tour
Davur:, po lu indiquer que leur etre
tien etuit teronne i el, se tournunt vers
le groilier :

. — Monsieur Cordier, lui dit-il, annon
Cez AUX prisonnes qui at'en lent su de
hurs que le prévenuse retire,

Suvari comprit anssitô* le bon procé
dé dont 1 etau lobje. Où le laissait
sortie du eclunet du juge d'instruction
commen velutf entre en Visiteur en
hetiine Gin on le, of non pas en prison
atet 5 il ne devait retroover son escuite
de pendaranes que d'eus te corridor, Ti
Snclinæ pour repondre à cette politesse
vivait iteeméne a porte et disparus.

A'ors Jub Vidal, qui avait tenu si
loyutement la porole donnée, qui n'a
Vait interrompu par aneus mer, pr an-
cin geste cel iulerrogutoire si interes
fut pour elle, se leva, écartn le pa-
vent qui l'avait cuvhes à tos les re-
gurds, el s'uvança pèle et grave vers M.
Gourbet. .
Quand elle fut à deux pas de Ini, elle

s'arrêta, et étendant le bras vers la por-
te iu avait donne passage a Suvari;
—L’homme qui vient de surtir par

cette Jorte, l'homme que vous venez
d'interroger,s'écria t-elle avec énergie,
est l’ussussin de mon mari !

vi

Remis de la surprise qu'il nvnit épron-
vee en entendunt accuser si énergique-
ment wn homme qu'il était presque dise
posé, lui juge d’iustruction, à croire ins
nveent, Al. Gourhet essaya de faire

ardent désir de venger son mari lu pous-

rent faits, elle réponlit par ces mors:

—Avez-vous remarqué demande le

m'ait échapné ?

; pr
Vos sotupÇOUS, mais votre conviction

seuls qu'il ae pussail en mui quelque

#'il était innocent, me enusetait il une

dé tout mon calme. Ce Bavari ne m'.

rai encore, jen suis certaine, je vousle

par conséquent vu peu fataliste,

le trouble immense que j'ai ressenti en  toulé promple-

|

contre ce procds verbal, et je le signe
des deux mains.

comprendre à Julia Vidal que sa done

sait à Voir partout des coupables,

—Je ne me trompe pas, je suis cer.

inge, duns attitude, len regards. les pas

—Rien d- particulier, diteelle.

=Sur rien et sur tout ; dés que ‘cet

chose d'extraordinaire ; dés qu'il à par-

pareille émotion ? Vous m'avez déjà mu-

est pue étranger, il est étroitement lié à

jure !

C'est possible, Monsieur, tus en

face d'une personne que je n'avais ja-

leur la rendait peut ête injuste, que son

A tous lex raisunnements qui in fu.

taine de nc pas me tromper,

roles du prévenu, quelque chose qui

—Alors, sur quoi lâsez-vous, non

honime ent entré dans votre cabinet, j'ai

lé, tout mon être fressailli. Fourquos,

se en fiee de deux prévenus, et J'ai gar.

ma vie; j'au souffert par lue, je roufirie

~—Vaus êtes Italienne. madame, et

ce moment je suis logique, D'où vient

mais vue, que je ne connais pre 1 ost
 

   
le eoupallle, monsiettr, j+ Vous da que
C’est 1< cénuble !

Li seu gestes son sttitude le san de

FR VOIX. #8 VEUX Qt (nnçiieat der
éclairs, concottrtient à sovteuir celte
étrange accusation. lle était hen
elle ainsi ; on rurnit dit quelque ‘prê-
trexse de lu vieille Italie portant plainte
contre un profanuteur du Temple '

Tandis que M, Gourbet un per ¢bioni
la regardait, se demandant à l'aide de
quelques paroles rrisonnables if ponrent
calnier une telle excitation, un huissier
eutra et lui remit on papier. A
—Lest tà ! demanda |- juge, après

avoir jeté un eoup d'œi sur le papier
qu’on Luv preseutait,
— Om, monsieur.
—lntro tinsez je. ’
Un instant auprès, la porte souvrit

pour donnar pass:@< à Vibert,
Draus Ka jettre nue marge do Xoo oo

mirde France, ila ln-méme esune
son portrait ; nous n°y reviendrons pue,
—Vous avez désire me purier ! de.

mundu je juge d'instruction, tandis que
Pugent de police le sul.rust rexpeetneu-
ment, .
—Oui, monsienr, je venais me mettra

à Vos ordres ai mijet de Pavassiunt de
la tue Ge Le Paix, .
—C'est vous qua vons êtes presetitd

clemudume ? di: le juge en désignant
Jutra.

— Er eft, manic js nui pac 806 res,
répliguu Vibert gui regneds pur dessus
ses lunettes bleves madame Vidal
—Coucuissez vois, dune tons ses de.

taits! l'uffuvee dont ves parhez tout à
l'heure et qui m'occupe en ce moment ?
=A peu prés, Monsieur ; je suis en.

tré un des premiers dans l'appartement
de ln rue de lu Paix, quelques Justunty
aprés la découverte du crime.
—Enellvt, je me sunvi-ns ; le cnme

Mmisseire de police de te section den l'ur-
larses ne parlust-il pris de vous duns son
rapport ?
—C’est possible, mons'enr .
—Lti menuonnan aus, jl me gem-

b'e, certaine sonpgons “jte vous aviez
conçus de prime ubort ?
—Sunpçons ubstrd-a et que je regrets

te, répligra vivement Vibert, en inter-
tumpant le juge et en Jetant un regard
permde repentie du côté de madame
Vidule Du reste, pe dires pour mi'sxea-
ses que je ue les ni eus qu'une seronde,
Île ve portent maintenant de tout autre
vôté.
—Ah! Et de quel c&é 1
—Sur la même permmne que M. le

juge d'instruction, puisqu'il l'a fait ar.
rête lier
—-Vone voulez parler d'Albert Sava.

ri?
—Oui, Monsieur,
—Voici le procés verbal de l'interro-

Æatoire que je vieux de hui Sure subir 5
lisez-le attentivement.

Vibert s'as-it à la place du greffi or ah.
sent depttis en instant, il nffermit aes
ses litiettes sr son dez, mit nes deux
evudes sue la tablo, sa tête dang see
mains, et s'atenrhs dans sa lecture, tan.
dus que . . Gourhet, assis devent la che-
minée. «'ottretenait avec Julia,
—Eh luen ? qu'en pensez-vous ? de-

mandr le juge d'instrmehion, lorsqu'un
quuet d'heure après Vibert se leva.

——idonsienr le juge me permet-il de
lui parler franchement 1

ns doute ?
— Alors je pense que des éléments

qui rl ailte de ect interrogatoire, 11 ent
Unpossible de tirer one condamnation’
et même tune comparution en Cour d'As-
sises. .
—Je suis de votre avis, une ordon-

nance de ran-lien est évidente.
Si des éléments nouveaux ne vien-

nent se joindre à ceux-er. ajoula Vibert,
— En uvportez vous ? desuandn le me.

ge avec intérêt,
—-Non, monsieur, mais j'en cherche-

roi ef j'en trove mi,
—81 vote den pur une honne piste, fit

observer M, Goutbel, si lo sieur de Na-
vari est le coujuble,
—Il l’est ! s’écris tout 6 conr_ mada-

me Vidal, qui ne perdait pas un mot de
celle conversation tenue à haute voix.
—Ah! fit l'agent de police ne tonr-

nant vivement du vù 6 de Juin, Mada-
me est runvaineue de la entpabilite du
preven,

=Convainene !
==ravo! accru Vihert, qui, oubliant

la présence du juge d'inatenetion, ines
bruyamient éclater m je. Bravo!
repeta-t ol, Mavnri est pera, jo suis gor.
lain mamtenanl de trouver den prenves
euntre lui.
M. Gourbet ne put s'empdchor ds re-

garder avre curraité cette étrange
Agent de police qui nyiportast de la feat.

  

  



 

chime et de l’enthou-iname duns Pexer-

rice d'une professien où li dissimula

tion »t lu frideur seules sout de mise

ord.nairement.
Mais il n’était pas nt hant de ses surpri

sa: Vibert. qui se rroneilleit depuis au

joyeuse et intempestive sortie, ve frapp”

tout à coup le front comme v’il avait

trouvé une idée, et prenant lu parle :

M. le juge d'ins'ruetion à probablement

remarqué, en interrogernt le prévenu,

qu'il avait sffaire & forte partie 1
—Sans ancun donte, reptiqua M.

Gourhet. Tanncent on coupable, Savari
eet un homme despre intelligents.

Alors, reprit Vibert, uous n’en tire

rons rien tant qu’il sets en prison.
—Ponrquei 1
—Parce qu’in homme (de sa force ne

se lain pis alntire par quelques jours

où par quelques semaines de prison pré-

ventive. Quant à espérer qu'il fra des

confi len ees à quelane co-detenn it n’y

fant pas songer. D arrive à un prison.

nier ulgaire, ou d un récrliviste, de re

trouver au dépot un ancien eamarade

de chutne et de se confier & lui; ce en:

marade est devenu un moutin, tout dé

voné à la polise, et on vhtient ainsi des

révélations importants. Mais sei Tien

de semblable ve peut arnver, Sivan

n’est exposé à rencontrer. à la Concier

gerie, on duns tout autre uivison, nue

ne personne de «a connaissance, ef il se

renf-rmera dans un mutisme alsolu.

—Qu’eu coneiuez vous ? d mind: M.

Gourh-t,

—J'en couclnerais, ñ monsieur le ju

ge instruction voulait me p«rmettre

de loi douner mon avis. qu’il faut met

tre immédiatement te prévenu en liber-

té.
—E s qu’espérez-vous 1 se livre-

va-t-il davantage après qu'il sera libre.

—ll y a certainement plus de chance

pone quit se livre.
—bt si, effrayé par tout re qui vient

de lui arriver et crayant d'être arrè'é

de nonveun, ii prentit la finte,
—Ce n'est pas probable. monsienr 1:

juge : s'il avait dd (we, i} auriit essaye
de le faire après avoir commis le crime,
en admettant qu'il l'uit commis. Il au.
ra dd compter, pour dejotier tous vos

efforts, sur sun sung fioid et son habile

té. Ilaura lien pus de confiance en
lui, lorsque après être tombe entre les

mains de a justice, il en sert sorti. Su

vari, du res'e, est un de ces Parisiens

pur sang à qui le séjour de juris est in-
dispeusabie, qui ne savent pas vivre ail

leurs et qui uffrontent tout rspéce de
dangers plutôt que de s'expntrier. Ce
n'est pas s-ulement duns sa sphére que

nous avons pu faire celte remarque:

combien de malfuteurs, qui seraient

parfaitement en sûreté à l'étranger ou

même dans vs départements, risque”

leur liberté. quelquefois leur tête, pour

venir respirer ce air de l’uris si necessui

re à leurs poumons. Je continue a sup

poser Savan conjrible et je fais le rai
sonvewent qui u dû Fure: J'ai rome

mis ua crime qui peut m'envoyer à l’e-

chafand, quelle couduite dois je ten?

Fuirui-je ? Mais c'est m'avouer coupa-

ble. Sije suis pris en route, ce quest

vossible, mon afitire est claire. Si peur

it suis pas, je véjèle à l’étranger, sans

moyen d'existence. Il vaut mieux res

ter et courir le risque d'être -mèté :

j'ai trop d'esprit pour ne pas m’eu tirer,

est ce quiil a fait. Du reste, eunti-

nua Vibert aprés avoir repris hal-ine,

car, pénétré de son sujet, il partait avec

une certaine vulubilité, tout en renlant

le prévenu à la liberté je propose de le

soumettre À une étroite *urveillunee,

dout je me charge, et qu'il ne pourra

deviner.
Soit ! dit Je juge d'instruction, le

prévenu est libre, je l'admets,et j'ud

mets aussi que vous soyez chargé de 1+

surveiller. Quels sout alurs vos projets,

quel est votre plan t ;
—Mon plan ? Oh ! monsieur, il doit

être fait à tête reposée. Mais je sens

là, njouta-t.il en se frappant le front, je
sens qu'il réussira,
M. Gourbet regarda Vihert, Son

teint habituellement blafard, s'était ani-

me. ses yeux élincelaient à travers ses

lunettes. sa (aille s'était redressée, il
seinireit convaineu de ce qu’il disait
et sûr de son fait.
Le juge d'instruction avec st grande

expétieuce des hommes, comprit aus

nilôt qu’il se trouvait en face d’un de
ces ngents de police, fortement trempés.

nmutireux deseur art.qui peuvent rendre
à la nuciéié den services inuppréciables

quand on les mit habilement employer,
Aussi tesulut-il de s'attacher,pour l’uffai-

te qui Puecupait, un ulhié vi précieux, |
n'est pos dans jes hobitudes des juges
d’iustruetion d'avoir offaiceWisectement
uux agents de police ct de leu charger
de missions specinles : mais dans le cas
particulier qui se présentait, M. Gour-
het pouvait ne pus conformer Aux Usa
es.

5 Ainsi vous répondez du succés ?
demunidu-t-it. en ne tongnant vers le pro.
tégé dn marquis de X .....
—8t Buvari est coupable, répondit

sans hésitation Vibert, je vous répuuds
de votis apporter les preuves de sa cul.
pubitité.  Muis j'ui certaines conditions
« luise,
— Voyons, dit le juge, qui commen-

çait à se famihariser avee,les Muniéres
originales de sen interlocuteur.

   

 

—D'aborl, reprit l’iuge
est bien euievdu qu’on le met en lber-

te dèe denvun,
-—1t est prouilile que j> provesgne cet-

te mise eu liberté, je vis ÿ réfléchir.

—11 seen utre aussi que plusi 

mnmcer cet élarsissement,  D-ns ces

notes, on paruira tgroiter accusation
lont Suvan à été l'ubijet, et s'être eon-
vaineu de sa parfaite innocence après

an seul interrogatoire. Cela l'empé

cheri ce ne douter du piège ; il se cron

ta eut érement libre et il survesllere
moins ses parles et ses démarches.

(A Continuer)
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Bulterix DC JOUR.

On lit dans le Nw ein Monde du 28
Février :
Sinous en croyons to des Tes mon

velles qui agrivent de Lu eupi ae, le que
tage défi if de l'excédaut deu dette
du Canad + entre bes provinces d*One rio
et Québe+,subirut encorde très longs
et tres (A-heux retards.

Les arbitres s'érent dopaic quinge
jones, sans grind résultat jusqu'a ee
moment.

Vojer co nment l'uet:f énumèré en Ja
cédule quatr éme de l'Aete d'Union a
vté répar j ent e les deux prov.ners.
A well» de Quélie ant été nttrilbmés:

Pal uis de Fustice en la provinse &11$,
037 : fonds d'emprunt municipal, $2,
4939 429; jodemnié seigueuriile, 83 -

715,33S; fonds des amunicipatites,
8154 244: fonds de l'éducation supé
ceurs, 823t.2<1; prét aux Hicendiés
d' Québec, B261,°54 ; fon!s de bétrsses
e' de jurés, #15,475; octeui Jems ant,

#28 494 ; é lue tion, $290; formant un
total da 37.91 044i,

A colle d'Ontarin, les arbitres ont nt
tribmé: fonds de Latisses du Haut
Can ida 426 600 ; société des hommes
de loi, 8156.015 ; fonds d’ensprant mu-
micipat. $6,818 302; sociéte d'agrical-

ture, 4,000 piastress halanee dit lem
sité en vertu de l'acte signeurial de
1854, 600,000 piastrex: en vertu de
I'a~te seignengial Jde 1359, 2.218555
prastres; formant un total de 9,833,733
piastres
« C’est à présent le seu! résultat obtenu.
Puis vinrent les plaidoyers des avo

eat« des provinces.
Québec iusista fortement sur le point

suivant, que none avons eté les premiers
à signaler ; c’est-i-dire que lors de l'u-
nion des deux provinces en 1841, Onta
rio était churgee d’une dette de 86,0:0.-
000 tandis ge Québes avait vu exce
dust eu poisse,

Dome nvant de proteder sou partage
du total de 1e de ++ à divive-a cette même
some de 8 002,00 punstres.
N atogelfetzout, lHon. J. IT. Came

tn, Chargé de Fure valoir les iateré's
d'Outurie, résiste à celte quétentwn qui
prarat pouraut en raison ie, et pre.

tend yne les ates n'ont pos droit de

d'enquerir de d'état de ta dette des pro
vonces avant l’Univa, et demande d'être
euteu lu sur ce pount preltneoiaire,

Les nslntres de idèrent que celte ob
jection tunel at at fund de la question et

ne punvail être arguée comme point
préliminaire,

(Quebec prétend aussi meztre à la
ehurge d'Outario seal une somme de
620,000 qiastres puyables aux sauvages
par annates Comme compensation de
terrss abn tannées gar eux el qui se
trouvent entièrement situées en Ontario.

Si Québec persiste à demander
u'Ontario assume les .070.000 pinstres
e dette avec lesquels cette province est

entrée dans l'union de 1841, l’hon. M.
Cumerou demandera que les arbitres
fissent le compte du revenu payé de
jis Cette époque par chaque province
et ses dépenses faites duns checune
d’eltes. Dans tous le Cas où les dépen
ses auront excédé le muntant dey recet.
tes d’une province, la différence lui sera
imputée et elle en sera responsable à
"autre,
De cette manière, dit M. Cameron,

Québec se troivera endettée envers In
province Outurio de plus de 39,000,000
piastres,

 

  

 

-— —— —.

Le grand bal du Gouverneur donné
en l'honneur de son Altesse lloyale, le
Prince Arthur n° eu lieu vendredi et n
été courunné d'un brillant succés. Des
Invitations avaient élé envoyées aux
Livttenants guusernenes des l'rovinces,
aux honorables membres due Sénat et de
In Chambee des Communes, aux pon-
cipaux offiziers du service Civil et aux
sominités de l'aimée et de ln milice.

Les préparatils de cette aplendide soi
tée avaient un en.nctère vraimentroyal.
On avait wt se mettre à la hauteur de
celte pircunttunce grandiose,

La spaciense Sulle du Sénut avait été
sompluelseme vt décorée. Sur les pa
ro.n des miirs penduient de larges mi-
roirs enveloppés des couleurs nationna.
les et surmontés de riches et brillantes

| bannières multicolores. Partout, sur

 
 

ts ho !couvraient

tes émanant di parquet soient envavérs leurs de musique des Curabiniers du

aux différents journaux judiciaires pour BJème,
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nt de police, it tes cotés du trdne. ales ng des porter
Gi lissit en exercue con nots: Keira

Victoria, Prince Arthur, Sir John You g.

et Lady Young, De magnuitiques pote

d- fleurs dans tout leur & +nonissement

In galerie «cupée par le

Le Prin'e, le Gouverneur Général et

sa guite firent leur entrée par la porte
prinei als et furent regue par une garde

d'honneur compusée de l’Artillerie de lu
Garnison sous la direction du Major Ross.
le se rendirent 1mmélivtement à lu

Chamtiee des Communes où enrent lien

leg présentations, C-îte cérémonie ter-
minée, on fit une chnrmante pro

menade dans les smptuenx corridors
où l'on svait aéployé un grant luxe
d'ornemen'ation
La danse cunimença quelques minu-

 

{tes après dix heures.
Son Altesse Hoyale ouvrit la ln! par

un quadg lle conduant Lady Young,

le Gouverneur Général cuuduisant mu-

dame Howlund ; |» Lieutenant Gou-

vornenr Howland, Lady MaeDonalf ;
sir John A. Alne Donald, bady Carter;
Sir George E. Curter. Madame Wols

lay : D°1 Een Saufi Id MeDownald Mae

dune Curner ; L'ilou. M. Chauvean,

Mademoiselle Catuernie Robertson

L’Hon. M. ‘Tessier. Madame Lemoine.

La salle éslsiree pr mille gerbes de

feux, les toilettes éblomsgantes des da-

mes dont lee amirous renveynient les

brillantes co J-ure, le tourbillon et l'en-
trainement de lu va's+, tout cela était
quel-pie chose da vraiment féerique.

Les salles à dines de l'Orateur et des
sénateurs avnient été converties en sa!-

tes de rafriichinsement, Sur les tables
eouvert-8 de plats d’une richesse et d'au

fini wrtistique, s'etulnieut leg mets les

pue délisats et les vins d.u meilleur erû.

A mintu!, le Pense conduisant Lidy

Young se renfit à la solic de tafrai-lns-
sements, suivi d’une monbrense escorte,

Le goûté fat charmant et le vin Juste-

“ment apprécie,

Le Prince perdant la snirée, A dunsé

cicoessivement avec lady MoDenalt,
Lady Cartier Mesdames MePherson.

; Crawior', Mornisson, 4. 3, Smith, Ko

 

  con, Horpsson, Albeit, Lemoine et

De’ eo. Aug'in.
Beeler grind bal à été tn magnif-

que <uvees ot tous accordent à dire

qu'il a peu de preced-urs dans les tustos
de tue divertissianents

Non Aîtesse Royale io Prinze Arthur,
qui en a ete l’uinet, et toss ies heureux
mvt és en grrderont longtemps le sout-
venir — Miaerre.
2me —_—

JURISPRUDENCE,

 

Curam Loranger,

Joliette C. C.

GS G'mour & Mark Dafly,

Defends.

&

Georges Duly,

Oppusant,

Dune cette cause, l'oppos.tion pro.
dite ufin de distraire les etf-te auisis 8
èté appuvée de |affilavi «tu defender,
pere de loppeosint Motion du deman-
d-ur 1 été faite pour faire rejeter cel
ath fuvit comme légal et musvifisant,

Jugé: Que lutlidavit du détendeur
élust Jusutfiaant pour supporter ue
oppasition ufin de distenire
M. McCunville pour le deuvandeur ;

M, Champugue poue l’opposunt.

Honoré Goyet vs Juseph CGayet,

Defeudeur.

&

Le dit Juseph Guyet,

Opposant,

L’huissier suisissant avait omis de
dire si la saisie avait en lisu avant midi
on nprés-midi ; et uvait dit que la vente
aurait lien en mil huit cent soixente,
au lien de roixante-neuf:-—De là oppu-
sition afin d’unnuler, Le demandeur
jirésente une Réquéte de la purt de
l'huissier pour ameuder son Procès-
Verbal.
Jugé : Que les errenre et informalités

commises dans les saisies Étuient rigou-
reusement fataies, et que lu Ieguôte
élait mal fondée.
MM, Godin & Destochers, pour les

Requérants,
M. Martel, pour l’oppesant,

-—mm—ait

—Plusienrs lettres reçues de Rome.
cette semaine, dit le Jwrnal de Québer,
nous apprennent que Mgr. l’urchevêque
continue de jouir d’une bonne santé. Sa
Grandeur nudressé à M. l’administra-
teur de l'archi-dincèse, une lettre du
Cardinal Prélet de la Propagande, line
formant que ler décrets du 4e cuncile de
Québee sont approuvés jar le Saint-
Siége ; que lez divrèses de Kingston, de
Torunto, d'Hamilton et de Sandwich
furmeront désormais une province eccié-
siestique, mais que le choix de Ja me.
tropole est encore mous considération ;
que le Saint-Niége n’a ms jugé à pro
pos, pour le moment, d'ériger les divcé-
ses dur territoire du Nord-Ouest en pro.

HOTTE 8 MARS (870.

 

vines ecclésinatique : en attendant, its

demenurent attuches 4 coll - de Quélre.

iow que Je vieurat apostolique de la

Coknelne Anglaise 5 ap'entin Mer.

Walhs est auto-né à eehunger son Titre

de Sandwich en cctlur de London,
crane -

Ou nous ecrit de N°, Alphonse :

Dimanshe dernier ent Len dune notre!

8gl se une bien 1ouchante cérémonie el |

qui sen une vive impression duns là

me dus nombreux assistants dont l'églis-

était remphe. Vu Irlandais du nou de

Joseph Brown abjora sol«pinellement te

protestants re pour embrasser hu veli-

gron enhalique, M.le Hévd. Messire
Mur «ville, Prêtre du collège Jalietre

avee notre bon curé, M. Beou-try, prési-

dait a cette belle cerémounv. 5 pri

rains el anacraines élaui-ut M.et Muda |

me Sobn Shieldé, Le nouveau chee

tiens reçat le nom de Joseph Parick |

Alphouse,  Celte co version est due en :

gre partie nu zèle de Mesure Main-'
il. :

Lundi te 28 Février une foule joyen-!
se ge preseait dans l'egis>. Une gran |

de messe d'actions de grâce étuit clan:
tee pour remercier le ciel du bonheur
qu'il avait ncrorle à M, Joseph l'rrad'e 0
nome, Bentier de Bo Alphoase, et ma.
dame Fangs Chaput de renouveler lo |
cimquantième anuiverstirs de leur ma

tags, M. Mainviile fit le sermon dej
circonstunece et fut trés étoquent. Ce

couple heureux compte LI entints, dont 1
7 vivants ; 75 petits enlints ot dur é |

repetits enfants, 1

- — -

STATISTIQUES DER CoURR.—Le Mun-

tant des honoraires de la Cour de Cireuit

pour le District de Juliette, s'est élevé

durant l'annee 1859 à $711, et les de-

p nses du burenn a S311 ; le nombre

ses sontmations enuises it êle de 400, et!

63 cupxes sus ceptibl-s d'upret ; 8 10

somption le nombre des petite culses u

ete de 212, et 27 ecauv-s rusvertibles

d'uppet ; total ds honoror s 2 8265, 91,

depenses de bureau : 83). 374; à Mont
col, le nombre des petites meises 65 et

10 causes susceptibles d'appel : montant *

des houvr vires : $120 50 ; dépenses de

bur-au : 86. OU.
Cour des commise uires : nombre tou’

des causes émises duns tout fe Dhstret

—1S2 3 total des hasopaires : 2129) 73

St. Jucques représente le plus grand

chiffre d'actions —5f,et SE, Thomas le

plus petit—1. Rawdon a donne le

choffre le plus élevé d'honoraires —R3U.

65
be greffier de St. Thomas n° touché

40 centins d'houoruires duraut l'un de

grâce 1559 !

PE
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Nouvelles et Faits Divers.

       

Mer. Tuché est reudu as, Paul
Min, où ol attend des nfnmations
ultérieures du gouvernement canvdien.,
ly a rencontré MM Brown Wallice
de Port Hope, et Rotand Macdonald
de Glangarey, deux reiugiés canadiens,
qui out fait en raquettes toul le trajet de
For: Garey a Duluth. |

 

Tlier matin, des cing juges qui come ;
posent vetuellement lu Cour Supérieure, :
quatre ont décidé que désormais les
juges ne prendraient plus part à la révi-
mon de leurs propres jugements.

M, Deutre, au nom di Bareean, a i
éetienté ln Cour de la conduite judicivte-
se et désintéressée qu’elle venuii aw |
dopter. :
Le président de lu Cour, Son Honneur

te juge Mondelet, n fait une oppositon
motivée à eetle décision.—NV. Monde,

—Un homme du nomde Joseph Lin.
cont, empluyé duns lea chantiers de M.
Cyrilie Magnan, dans St Mathieu, a en
le derriere de la 16€ pris entre deux}
arbres qui s'ubattarent. II net lu tête
horriblement fraensse, De sang jaillin-
suit avec abundunce des oreilles, dut nez

et de la bouche, Néaümoins où n pu
le transporjer chez lui, à Une distance de

trois lieues. Il est sous les roms du Dr.
Giguère, et on espère qu’il n’en mourra
point Constitutionnel .

—Le Courrier de St. Hyncinthe.—Ce
Journal ést entré jeudi anntin duns sy
dix-huitième année d'existence, Nous
profilons de Doccaston pone sonhiiter
Un succès tonjoirs croissant à notre eon-
frère.

—Ondit que Phone M. Tupper sera
numiné gouverneur du Novd. Ouest, à la
place du dépnte de Lanark,
—Le gouvernement et le Conseil Lé-

gislatif du Nouvenu Brunswick sout eu
guerre ouverle, à cause de la demission
de M. Botsford, greflier du Conseil de-
puis plusieurs années. le gouverne.
ment necuse le greflier de tendances
annexionistes et de défalcation pour un
montant d'argent eonudémble. Le
Conseil refuse au minsslére le droit de
destituce scn ulficiers et déclure qu’il
vent gueder M. Botsford. VI n’uppetie sur
la principe que M. Botsford tenant dr
tectement na commission de la Couronne
ol le guuverneur général étant le seul
reprénentunt de Na Mnjerté dans In
Puissance, le gouvernement provincial

 

  nos d’une manière illégale en cotte
vceasion.— L'Ordre,

 

Moar suse —=M. le Curoner Wood. .
ward, de ccl'e ville, u été appelé à
tenir Une emputôte, le 8 du comant, eu
Cunton de Wallon. snr le corps d’un
jeune garg mide onze ans, enfant de
M. Chartes -Fhibodeau. [a veille, il
nvait éète ¢ oo ole et s’élait senti mala-
de, mais none nu point d'ularm-r
tenta, QUI erurent qu'il vit seit

pris du droit, Vers deux heures du mas
“ny Où F-nteelit se lever et hoire avi.
demen* de l’euu froide. 11 se reconche
et d'ujès les apparences, il ne remug
plus, cur vu le trotiva mort quelques
Instants vprès, Le boeteur Forest, de
Wotton, anna soignensement le
corps à l’intérieur, et aprés avoir chtene

   

e

 

1 da lex temnguages, i! se declara. Pople
ui ni que l’entunt était mort par site
d'une congestion du cerveau, cunsée
par l'enu froide qu'il avait prise—, de
Sherlbronxe,

VARIÊTES

—Une feuille pricisienne polie un
Jticcuart:

« Cuang & Ene, | = fréres siamois,
« vwnnent, dit ele de se butts cn

duel,
Lau de tratuer le bou'et à - chair que

les rive l'un à l'autre, ils on* Voslu en
finir aves cutle existsnce vdieuse et
herrible,

Unrien, une femme, & mis le fen
aux poudres.  Juloux tous deux, ils ont
resolu de se battre ; 1x se sont la tus.

Je ne sais encore aujuste où la ren-
contre a eu lieu, je le saurai. Les con-
ditions oul été ce qu'elle devaient être :
t-rribles. A bout portant, au pistolet,
une s-ule arue chargée, Les dex
Dères se tenuieut à bras le corps, les
pistolets appuyés sur le dos de l’un de
l'autre. Au signal donne, les deux
vups partirent. Ils lournèrent ensemf
ble pendant quelques second-s, seme
tant execnter une valse vertigineuse,

Le medecin qui m'a donné cette noue
velle, et qui» aseiste à Ce combat sine

vulrer, Erunieeque qu’ils étaient traversés
ats deux de part en part

Lu balle avait passé prr le due de Pan,
vasis pur Le membrane, et était sortie par
E dos de l'autre
Auvune ds jirties Vitales n’a été obo

tieus-anent nlleinte. les deux frères en
serunt quitles pour quelques jours de
repos.

A TauLe v'ubre.—Ou pusse un plat
de radis.
Un Allemand verse tous les radis

dans sun assiette el s'upprète à les nun-
gr.
—Muis, monsieur, dit un Voisin, nous

tes uimons ausst les radis. nous.
—Uh! jus fan: que moi, repond

l'Allemand.

Osscur.—On distribunit récemment
des invitations à un bai uu bas des-
quelles vu lisant les mols s0ovanis :

« Des gauts bluncs et décolletees.”

  

Fraises.—Molule à déjà des fraises
sur ses marchés. bllen ne se donnent
pas, eties se vendent #1 la bouchée !

SINGULIER.—Ou a fait la remarque,
à Paris, que de tous les étrangers, les
Ainécicuins sont ies p'ue empremés à
nssister aux (êtes des Tuileries.

DEVANT LA COUR D’assuxs.—Le pré-
sident.—Aime, vous avouez avoir finds
qué de la lstsse monnaie 1

l'accusé. —Faltuit tneno.. 01 yon
tant de gens qui nccaparent lu vrntie !

La s'amree.—Le chroniqueur du
Peuple Français estullé en Ecypte, et
Vera rapporté on trait dis grand juste
cier Méhemet-Ali:

C'était pendant un voyage que Je
farouche et tout puissant pachu faisait
dnussa province. À cheval, et suivi
d'une quite peu nombrense, il venais de
taire hate ques d’un de ces villages de
terre gluir- qu’heciiteut ten foitihe,
quand, ave moment de repartir 01 enten-
dit dez Cris poussés pue une vieille
femme oramponnée à tn der soldats de
l'escorte, qu’elle ne voulait pas laiser
remonter à cheval,
—-Qu'y a-1-il, et pourquoi ce bruit ?

dit le pacha,
—Seigneur, répondit In vicille en se

Jetant à se« getioux , il y a que ce soldat
m’u acheté du Init pour dix paras (envi
ron un soit ef deri) et qu'il Ke veut pas
me poyet
—kt pemequet ne veux-tu pas le

payer ? dit Mehemet- Aly au soldat.
—Muitre, répondit celui-ci, cette fome

me inent, elle ne m'a pes vendu de luit,
el je ne lui dui rien.
—"Tu juces por Allah que tu dis le

vérité 1 fit alorsie puchu v’adressant 6
la’femme.
=i,gn le jure-
—Et toi egalement 1 dit-il au soldat.
—Oui, je le jure.
—C'ent bien, continue le pache. Et

se touruant verssa niile : Attachez-moi
cet homme ef ouvrez-lui l’estomae, dite
il tranquillement,
Deux minutes après, la poitrine du

malheureux, ouverte d'un coup de cou-
tout, laissait couler, môlé à des flots de
sung,le Init qu'il venait à peine de lui-
te.
=Cotte femme avait raîmon . dit alore

Mahomet Al en remontent à cheval.



   

 

Qu'on Ini donne lex dix paras qui lui

sont dus.
Et il continua sa route.

Fnancmse.—Petit fragment de du -

feminin: .

WBrerevons bin messe demain, mn

lière ?
© Se ne sis pas trop ! Cela dépen-

dm entièrement de mon chapeau neuf,

Il faut absolument créer Un néolo-

i- ue féminin an rot Juge, car

Emploide juge de po. « Jersey Lan.

ding, comté de Jersey (Mlinois) vient

à lu majorité de 2G voix, d'ôtre donné à

madame Armétin Holhs. C'est le pre-

musr exemple, dans l'etat de! Hilinows,

d’une femme appelée à remplir des fouc-

tions de ce genre.

Le seul humme sorvivaut avi ait pris

part à la gu-rrb de l'indépendance amé-

résine est mont l'as née dernière, c'est-

é-dire il n°y à pris tt miss
M devait avoir de cent douze à cent |

quinze ans !

Le guerre «
Eros de 1775.

le d'indépendance due je
Notre Hquve devait

’
WYN nu POIs quinze rs orqu it uw,

prix Le fusil,
Je doute fort que te plupart de nos

tits eceves putiss 1, croiver à die pa-

peille vier le se ;

Je me trompe, ds sont vieux avont

vingt-eahq ans. 2. ;

Un rapport du secrétaire de l’inté

rieur aux Etats Unis dit qu'il shiv

encore huit cout quatre-viost veuves de:

cen hr-8 roldats de l'Indépendance.

Elles touchent une pensions

Avis aux célibataires.

Un brive eapitune blessé grièvement

à l'assaut de Malakoff et près à rendre

l'ame, dit à ses amis qui l’entourareut

plein «de tristesse : ; ; ;

« Eluignez-vous au peu j> vais frire

un grand saut duns l'obseunité”

Ihonorable X....est trés niche et,

très avare.
Hier 11 passait svec un de ses sollé»

gues sur le pont de ls Concorde ; une

uvre femme leur demande l'uumône.

Ie collègue de N.... lui dounu quel-

ques sous, X...ue dunn tien. CL

—Comumient, vous refusez lu charité à

e-tte pauvresse, Vous qui êles si dévot !

Je suis le précepte de l'Evangile qui

dit: Ne fuit pas à autrui ce que tu ne

voudrais pas qu'on te (It) car je sorts

très humilié si l’on me faisait l'aumôue.

On raconte que Voltaire. qui n'aimnit
peur Piron, rendait un jour visite à Pi

von qui wat pont Vostaire ! Ne
trouvant point l’iton à lu maison, de

ricameur infraécrinit au crayon, sur

ta porte de l'auteur de Le Mitromanie,

le mot palésaon, Voltaire était à peine

rentré ode 2 'uique baron Joi reve too

M. de Volt are, lai det al en appuyant

«ur de partiente que Voltaire avait nsur-

pée, je Viers veus ren:lre Votre Visite.

 

—Comment réplique Voltaire, je nè
)vous ni pont visite, .

——Mais vi. reprit Piron, et vous ma.
vez Inissé vo*re carte.

—Je vous donne le mot mtivant com

me nuhentique. Je Uni reeveli de

nies oreilles, mais je demonde la per
mission de ne pas nommer Fauteur,

Un monsieur venant de déjeuner an

enfé…trrovuit les prix exhorbitants et
n'en p'asgnaut à le minitresee de la mni-
soit, QUI cumuls les lonetrous de dume

de comptoir.
— Minis, monsieur, Ât la dame don

petit uir pineé c'est là notice prix ordi
naire...reste, vous ponvez aller dé

jeuner ailleurs, vous vetrez qu'on ne
Vend pas plug cher que nos collégues. ss 0

O9 vénérables membres de l'hiustitut,
comment nilez vous vous appeler à pre-

sent 1

MARCHES MONETAIRES

Greenbacke n-1>146 de 34 6 144
Vendus 13; à #0
x rgent achetée de 84 à RD}
Argent acheté de 44 à 41 ; verlu de Lu 0

 

 

-—.

Mariage.

A D. Alphonse, le 2R de février, par_te Révé-
send Messire Beaudry, curé du heu, M, Joseph
Morin, de St Come à Delle, Virginie Laporte,
de le paroisse de St Alphonse,

VD

DECES,
L
Er cette ville, à li récilence de sou gendre,
Désaulniers, Kcr, Notaire, le ler Mare, Dame
¢ Hruyere, ude Elsabeth Keapà l'âge de

: Leu funérailles ont eu lieu ce matin.

  

  

 

 

VENTE VAR LE SIERIF,

pv District pe JonieiTe

a

Mars 1870

——Pame ©. Cheintal va Fry, Archambaut—
Une terre située dans le rang de le lresqu'ile,
en la parolses do Kt, Paul I*Ermite, de 2 arpeats
de front sur 48 le profondeur.— Ventele 15 Mars,
w Je porte de l’église de la dite paroisse,
enEverne fruillaut2 gmplacements situés

ville alietie, = Vententiemn e site au bnrven da

  MAIS ;# à à INX heure. de ,

‘on emplacement sited dans lo ville de Juliette,

ayant front rar le marché du côté sud-ouest d’un

côté à Autré Rive 1 côté à Antime

Laporte, en proto ole Asselin, de la

contenance d'environ 41 pieds de front sur envie

ron 114 piedu de fo vleur, plus où moins

sis garanties de res précises; avec

maison et autres dépendenres demaus érigées

garantie de ts (routées hypothèques : Copdie

tons + L'acquéreur pairra les rois quarts eon.

tant ot antes prt an Jor Novembre prochain

wings que les frais de veate ot le code du contrat,

T.&N,PREFONTAINE

Propriélaires.

  
  

  

   

Joliette, 23 Février 1870.

 

      
L22 eat

Vente par le Sheri
pe disci e 0k JULIETTE.

f,

le présent donné queles
s<oos mentionnés ont

aux temps el feux
Toutes personnes

atm tions que
utionner daus

Tu) du code de
‘anada, sont par les

“qua de os fre cone dire suivant ta
Opp «Tons afin anuuler, alin de
ele charge excepté dans le cas

de Venditione Fxponas, das les s la loi ne
permet pas she elles apps tous, devront être dé
posée au bureau du vauss gué avant les quinze
pute que precis inniéd atement le jor de
ta vent: bsopp<t0 rs am de conserves, pours

ront &re dizess tins aucun temps daus les deux
jours qui sacvront be rapport du dit Brel

  
    
   

  
  

été sa
on en
dant wu
le hiég st
sou cestificat en verts

wre corde pers Le

 

   

 

  

 

  
  

 

VENDITION! EXPONAS.

Cor Super cure—Distriet de Joliette.

Buatriet de Juliette 9 A" ALLAIRE,
No. 313 > cultivateur de la

proue de so Henri dd Mascouche, duus le dis-
Iorcandeur : et JEAN-BAP-

(tivateur. du mé-ne
1 des armmenbles

Leur, et à vire Vendus sur
Savor:

 

  
  

  

  
wi dea jen nblee mentionnés et dé-

Lowen ai an dit Brat,

Lo Une te roi ons, muds en fa cote Batards
woulSEH nr de Mascouche, sur la sei-

ju district de Joliette. conte-
fe im de front sur quinze are

| a”. denn en front ait chemin
warsale, en profondour &

; é a ‘Thécodule Thouin
Mé aux représentants de

Eusehe Diuet, v8:54 batiments,

   

  

  

  
  
   

     

   
  

  

  

2, Vroens die-nent situé av même Leu. con-
[tenæte
‘ ant

font en superficie, tenant
a Rene, en profondeur au
ncotéu lunes int Robin-

<oph Besuchatop, bäi
nes

«the  

 

  
de hte €
nel

 

! Unes

 

plie
Sse at

no bout 0 8 ss

wots

  

  sans bom

4 Vna

  t
Tahoe 58 Pure
Mebbies era
bäteate nivsos ee cuire

a Reine, én proton-
lun côté 8 Agnes
Lows Dompierre,

sendances.

 

, 5 Valopnol- terne situé an même leu, con
{ trans quarts d'aspente de front sur vingte
| peat ie le puatondenr, tenant devart a un
| tee *ravegue auedseus du chemin de Iront

1€ contirations des terres de la
dun co e à dame venve Thomas

t de Faptre côté à Laucelo’
“see

 

   

 

  

  

   
oven hia dr porte de l'Eglise cathn-

Haque de bn iron do SC Engi de Mascouche,
air aistgier 4 te VECDE 1

ae MAR N 7
avant © isi.
ne poner ale Macs pia

  

   

   

 

 

i IL LEPROHON,
, Sherif,

Bu ent odor Sherif }

“19 tévrice 1870 3

DISTRICT oF JOLIRTTE.

PUBLIC NOTICE ie hereby given that te
ction. LANDS and” TENEMENTS

been aeized, and will be Sold at the res.
pective times and places ax mentioned below
All persons having claitas on the same, whichthe
Regrattar ie net Tonnd to muelude on Tae certificate
wader aetiele To) of fhe cole of civile Proce
dure Tor Lower Canada, are hereby required
to make them known according to law. All
opposition afin danninler, atin de distraire, or

afin de charge * except 11 canes of ** Vendit
[AT to which no sued Oppositions are by
lawatlowes, are required to be filed with the
Muderaigned, at hi Office, previous te the fiteen
days next precethng the day of sale : Oppositions
“afin ile comerser® may be Aled at any time
vise two days nextuiter the returnte the said
nt

   
  

  

 

YENDITION! EXPONAS

Superior Court w= District of Jo'iette,

District of Jo'iette. } AM 1 ALLAL-
No. 333. $ RE, yeoman,

of the parish of Rt, Heori de Mascon
che. in the district of dnlwtte, Pliintif;
and JFAN-BAUTINTE BEAL
CHAMI'’, yroman, of the same place,

 

 Defendant.  Demignation of the immo.

d'arpent en superficie ©

 

vables belonging to the Pleinti

10 he wold on the dismissal vf the netion.

Designation of the immovenble met

tionned and desccib-d_in the shodute
annexed to the smd Writ, .

1 A wooded nnd situnte in the rf

Bâtarde in the suid parish of St. HI

de Maseouch=, mn the scigniory of La

chenuie. in the suid ofcisterst of Talim

te, contnining one arpent aud un half in

front by fifteen arpents in depth, houn-

ded fu front to the ford of the C-ande

tique seugneuriale, in rear to Fredene

Rochon, on vne side to'Theodule Thewin

dit Ioele, und on the otlier side to the

representatives of Eusebe Dinel,—wi
thout bui:d

2. An emplacement situated in the
«me pluce, Contaming fiive nrpente and

a half in superticies, bounded wa front te
the Wneew’ highway, iu rear to Reis.
seau St. Pierre, on une side 10 Lance-

tot Rotansen and on the other side to
Joveph Hennehamps—=with u house and
other bwiblings.

3. Another emp'arement sitonte? in

the sume place, containing three ar ents
wn siperligis, bounded nt one endto the
Reseau St. Pierre, ut the other end
by à wu:er-cuttrwe on one side by Mrs.
Widow Damage Terrien, and on the
nther side to Lancelut Alexander,—wi-
thont biblings.

4. Another emjlncement situated nt
he sme place, contaimng a quarter of
an arpent in superficies, bounded in fron
by the Queen's Inghwey, in rar by the
Ruissenu St. Pierre, on one side bv_ A-
goes Mel'hivs und on the other mids hy
Touis Dompierre,—with a house and
other dependencies.

5. A prece of land s'tuatad in the sa.
me place, containing three quarters of
an arpent in front by twenty-four ar
pros in depth, bounded in front by a

cross diteh nhove the front road, in roar
by the continuition of the Jani of the
Côte St, Genrge, on one side hy Mis.
Widow Thomas Watson Ewane, aul
on the o’her sid» by Lancelo: Alexun
der—withont baildings.

‘To b'sold at the ehurch dbor of the
catholic church of St.Heury de Mas
couche, and district of Joliette on
THURSDAY, the TENTH day of
MAKCH next.at ELEVEN o'eivk, in
the forenoon. The sud Writ returnable
on the fifteen day of March n-xt.

B IL. LEPROHON,

Sheriff.

  

  

 

   

   

Suerirr’'s Ofrice.

Joliette, 19th February 1870,

    
«Js

Fer Intereolonial.Chemin de

 

tion du Cherun de Fer Intercoloniat donnent
Avis Pullie qu'il sont rmrintenant prêts à reer
vour dec Nourmesions prour quatre autres Sections
de ta ligne,

La Noction No, 13 aera dave la Province de
Quétire et s'éteudrs à partir de l'extrémité Fst
de la Section No, À jusqu'à la Station 565 près
du lac Malfait. lormast un parcours d'environ
204 milles.

La Section No. 13 sers dans la Province de
Québer #1 s'éten-dra de l'extrémité Ent de la
Section No 13 jusqu'à la Station 543, un point
entte l'embouchure de la Rivière Amqui et le
petit Lac Matopédia, formant un parcours d'en-
viron 224 molles.
La Section N   15 sera dens la Province du

Nonveau-Branswick et s'étendra «de l’extrémité
Est de Section No, 9 jnsau’s la Station 639. à
pen pres § mille & VEst de la traverse de lu Rie
vivre Nepiss guit, for:nant un parcours d'environ
12 milles et un dixieme. .
La Nection No, 14 sein dans la Province dn
vent: Brurswick ef o'dlendea de l'extrémité

tion No 15 jusqu'à l'extrénaté
p No. 1U. formant nn parcours

iles,
Les Contrats pous les ansdites Sections devront

être completement parachevés et prête pour la
pose de la voie le ler Juillet 1872,

 

  

 

  

 

Les Commisanires donnent aussi Avis Public,
qu'ayant annulé les Contrats pour les Sections
Nas. 3 et 4. ils sont maintenant prête à recevoir
des Shurnissions pour de nouveaux Contracs pour
ces même Sections, -
La Section No. 3 est dans la Province du

Nouvean-Brunswick s'étend à partir de la
Station 370, environ deux milles an Sud de la
Rivière Restigouche, jusqu’à lu Station 190, en-
viron 2.000 pieds an Sud de la Rivière à l’Au-

ille. prée de Dalhousie, formant un parcours
d'environ 24 milles,

La Section No. 4 est dano la Province de la
Nouvelle-Weosac, et s'étend à partir de la Sta.
tion 230 aur les Hauteurs d'Amherat. jusqu'à la
Station Q, sur les hauters, entr un nulle au
Nord de la Rivière Phillipe, formant un parcours
d'environ 27 mitles,

Les Contrats pour les Sections Nos. 3 et 4 de-
vront être complètement parachevés et prôts
pour la pose de la voie le Ler Juillet, 1871.

  

 

Les plane et profils ainsi que le Devis et Jon
Stipulatiors du Contrat seront exlibés au Bureau
de l'ingénieur en chef, à Ottawa, et aux Bureaux
des Commiseaires, à Toronto, Québec, Rimouski.
Dalhousie, Newcastle, 81. Jean et Halifax, le et
aprés te DIX MARS prochain, et
mions cachetées, adressées aux Commi
Chemin de Fer Intercolonial, et inscrites * Sone
missionn.® seront reçues à leur Burean, & (hia.
wa, jusqu'à 7 heures P.M. lundi, le 4 Avril 1870.

Den cautions pour l'exécution complète du
Contrat de.ront signet la Soumission.

A. WALSH,
FD. B, CHANDLER,
C.J HRYDG ES,
A. W. McLELAN.

Commissairen,

  

Barean des Camm araites,
Drawn, 26 janvier 1870, 
  

sr. Law.

Je me puis servi den Pastilles V igh ules de

Deving contro lea vers! v0 1+ ete. miei veilleux
qu'rltes ont prowtuin i fats » que i Lele

Je un trés grand services at publie en vous

écrivant ces quelques mots a:n que vous pussiez
tes pabiier,

    
  

  

DANIEL MARTEL.

MM. DEVINS & BOLTON,

Montréal

Avaut éprousé de très grands avariages de
Pempor den + Pastilles de Devins contre les
vers," Je con«idergre qu'il eat de mon dv soir d’en
donne connaissance atx mores de fanulles, pers

susdé qu'elle ne trou eront pont date re vede
austi valutane contre les vers,

Vo're dévoné Servitenr,
J.B LANDRY.

st Mars 1869.

A VENDRE.
Le Soussiqué offre en vente les propriétés

<uivantes :

Un. Un superbe emplacement sitnd en le ville
de Joliette, fuisant le coin des rues St, Char-
Jee Bacrané« at De lerandière, avec mai-
rn. glaciére. jardin e* dépendnces.

 

So. Une terre aitné+ dars la parois” de St,
Charles B rramée. à trente arjen*s de la
vide de Joliette, d'un arpent et demi de
frout, sur 2 harp n's de pro ur. et tom

cn cufture, bâtie d'une maison, g ange ete,
  

 

Possession donné eu ler Mai prochain.

Pour les conditions s’adrceser au proprié'aire
rouge,

CHS. H. PANNETON.

Joliette, 24 Janvier 1X70.

Terres à Vendre.
 

Jo. La moitié Sud-Est du lot No 23 dans le
vixiéme rang du Towushrr de Rawso:. cn
tenint 10 acres, à lu distance c'un mille €
dems du viliage de Rawdon, sur leguei 11 y
a à jeu pres 40 arpeuls en culture—avee
latisses, ete,

20. La morié Sud-Est du lot No. 27 dune le ein-
Gente . et la mrvrié N Ones du
qu azeme tans le penny eme ( ) rang hs
dit Township de Rawdon, contenant 150
ucres,

Lots No.

  

 

  3. 72,23 24. 25. dans Je quatrième
rang contenant chacan 100 acres ot fa por &
N Ouest «des iots 23 et dans le tree.

sem rang de Chertse ant chacun
Cuquante actes avec jartie proptr à bu els
ture.

  

    
  

$0. La moitié No-d-Es du lo* No. 27 dans le
neusieme sang. et la put é turi-cuest du
for Na, “fe nefvieme rang de Kil-
kepny, conterant chacun Iacres conde ax
lots cont.ennent à peu pres 25 acres vicul-
ture,

Titres incontestables.
CONDITIONS:

 

  

T2 tonitié du prix d'achat romplant et la ha- 
Les C smmuneaires nommés pour la Canstrme- Ï

L tance en anstalient,

 

Pour plus amples intormations s'adresser au
i perpré ire ewes igné. a8 Rawaon,

ALEX. bALY,

i Fewer.

Raw lo 19 Janvier 150

PHOTOGRIPHIFE-M LS AL Morvme,

   

 

artiste photog aphe, à "omnes d
patte qu'il vient de furre de gr

ments a atelier qui le metient

cuter tes photsagraphies avee nt de te'teté
qu'ancun pho’ grapt ce pays, M. Drome
a obtenti 1° Zrar d'accés en augientant le su
mere dans son R'elter. Durant le mois de tan-
vier, il prendra les porttaits pour &t.50ls dou-
maine,

  

   

  

  

 

CANADA,
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE JOLIETTE, |

, COUR SUPERIETRE.
Veadredi le vinet-druxieme jour d'Octobre

mil hait cent soixante-neut,

Présent : L'honoralde TJ. I. Loranger J.
. 8,

par fe Shérit eu ohérssagce à l‘uidre à lui donné
Ir 22 Février 1869.
Ordonne at x huie iers qui sont mentionnés au

dit tableau comme ayant donné des cantions de.
olvabloe qui sont mortes oùalimentés

comme n'ayant pas donné de caution du tou!
renveveler leur cautionnement. où de donner un
cautionnement valable pour erilen qui n’en out
point encore donné, d'ici au premier jour du tere
me prochain.

Beant aux h‘issiere que ont danné leur eaution-
nement à Montréal, À leur est enjoint d'en pre
dire une copie dans le même délai. dans le hue
reau du Sherir gui tera le prertier jour du te
prochuin, tn rapport sur la solvabilité des cau-
tions.

Faute par les huissiers de se soumettre anx
exigences du présent ordre, ils seront ruyés de
la matricule. .

Nérn le présnnt ardre affiché an Girotfe de cette
Cour et publié dans le journal appelé * La tine
zette de Aotiettedont an numéro aera adiessé &
chaque huissier mentionné au dit tableau.

Par la Cour,

J. 0 DRSILETS.

Véputé P. C. 8,

  

    

  

 

 

 

Torres à Vendre.

10. Une terre située à St, Tignori, de Aix 40
arpents, bâtie dé maison, grange—le tout, en bon
Atat de culture

Lan. Une antre (erre à St, Jacques de 14x22 age
penta & 2 milles de l’Exhse--hâtie de maison
grauge & autres dépendances tont en culture,

Pour les conditions, s'adresser au propriétaire
à la branserie de

TLRIC DUPUIS.
St Jacqu.a, ‘R novembre 1460. 

La Cour avant vu le tavleau produit ce jour |

  
. 144 n-

Len vonssignés. propriétairrs et eep- |
ducteurs de voiture, de Ju ville de Jotiet;
te, iuforment le publie en général, leg
hommex d'uffuires, et tous ‘es voyagetse
et jessagers, qu'ils vieunent d'établir
une

DILICENCE
wi

ou Ligne d’oprosition à la compsgnie,. ,
“ Deschamps et Valliere ” entre Johette, |
et I’Assomption, et Montréul et 16s jon.
te intermédiaires.
Une ou plusieurs voitures, de cette ti

gne purtiront de Johette. (à l'Hôtel
Bourdon) tous les LUNDIS, MEK-
CREDIS et VENDREDIS à 5 heures,
du matin, toucheru à P->soni phen,
ehz Ena Arebumbon'ts (118100 dn
Pevupley a St. Paes [loennte, (Hôtel
Ulric Luchapelle, et au Bout de-l'Isle,
(Hôtel Benentunty ;
Lu tigne d'oppostion partira de Mone.

‘real. chez Fabien Villeneuve, hôteirr
en face du marche Bousccous tous lea

MARDIS, JSECDIS et VENDRFDIS
à heures ou a In commodité des pers

“ages, pour PAssomption, Joliette et
‘es qustes intepmedinires. Le samedi
sine voies partir de Moutéat pour
Totistte et lAssomprion. 1) sur
tonjours chez les soussig ba, à Jotietie,
et chez Eug. Archaitenult, à l’Assomp-
tion, dex voiinrs cor fortable, dispo,

milles on tout temps pour conduire à
d'enquerte quelle destination. 6 nerbeur
murehé qu'utleurs,

CONDITIONS DU PASSAGE

PAR LA

| LIGNE DOPPOSITION.
De Totierrs à lAccomption, ler ot

ctonr, dé j ur nt lendem nc Et 25.

De Juhierte à Montré «Enfler et retour,
dur jouer cite dondemain K°.00 Ct

De Jobietts à Moutréut, pour aller
senfemer: %) 40, .
pe lAsemption à Montréal, pour
sater ROTH,

De l'Aceor.ption à Montréal aller ot
retour S1,25,

De Jofiete à *Assomption, alles seu
: lement 1.00,

Pong tous ordres, s'adresser à l'As<
Lsamption chez Ing. Archamba ft. et à
| totiette, à l'hôtel Bourdon et aux Suus-
| <Ignés.

 
JOSETPII BEAUDRY,

ONEZIME PECLLAND,
FRANÇOIS BELAIR.

Propriétaires et Conducteurs
! — a —

DILIGENCE| 3 Yl de

ML JOSEPH DESCHA MP, hdtalhor do So.
Jerre et Mo ERAT GOI VALLIERE. hévelhes.
de AmLion. se sont uasoctés pour lotir vue

DILIGENCE
Lontre Filienta, I'Asseniption et Montréal. d irant
Phe prochain.

fat dienes La diigopartite de Jolistte à quatre hentes
erdem «dd, matin tous les LUNDI.MERCKEME

let VENDREDI de chaque semi
“Assempt.on, “hote: de M. François Vulliere,
d'où elle past 7 heures et dencie du matin,
chavodes #0. j ur: pour Montréal toue
uninsta o'rl Robert & St. Pant “Frmite,
et nu Bour-de-l'Inle. à l'hô‘el Bonetfant,
La d.ligence laissera Montiéel en partant de

Vrôtel Etier vrs-a-vis le Marché Bonsernurs,
‘eus les MARDI JEU VENDLEDI à
dons heures de Unpréemidi. pour revenir à
l'Aesomj- on chez M. François Vallière dot
«lle gaguetu Jotivite Je «noir de chacun de res dits
dem rs funn Enseverant elle arrétern aussi
au Hou-ded'{dle eté St Pau: PErm.tes

" œiure laissera Moutiéal tous tes Samedr
ne heures de Saprés-mud pour l*Asgomption.

propridtaires tiendront à tenis hotels ress
les smlmies ef chevaux extim que ies

pouriont se quocueer en tout temps
pone Ÿ # conducre en quelque lien où 1x désire-
ron! aller,
Los propriétaires préent les passagers de les

aveitir quanc lee conducteurs manguernnt de
politesse on tierdiont un langage incouvenant.

04 passagers pourront se proctiirer aux botels

teapectifs des propridtaires tent le confort désire-
ble.

PRIN DU" PASSAGE.
Île Joliette à t'Assoamption, aller et retour

$1.5.
Pour aller seulement S1,00,

: De l'Assomption à Montréal. aller et retour
10

 

         

   

     

   

   
  

       

 

     

  
>

. Paul I'Femite 4 Montréal, aller et re-
tonr R10,
Du Bout-de-i'Tele à Montréal, aller et retour

$0.00,

JOSEPH DESCHAMP,

FRANÇOIS VALLIÈRE,
l'ropriétaires.

Joliette, 16 Norembre 1860,

AVIS PUBLIC.
Les Recréteires-Trésoriers des municipalités”

du district de Joiiette, sont par les présentes pes
tifiéen de payer su Bureau du Shériff. dane lo.
mois de Février prochain, le wentant de leur
contrib nulle aux fouds des bAtisses et.

 

   
  

 

 

des ur vx qui ont des artétages sont aussi,
avert venir les yryer on plus 181, avant ls fin
de l'année courante.

B. RH. LEPROHOX,
Lea

Rareau du fhécit.

Tatiotte, 26 Novembre 1848
 



EE

R. R. R.
on |

WR 4

100
P98 MORTALITES quiarnvent an.|
mnallement, sont causées pur des mala.

dies que l'on peut prévenir ot dont la

plus grande partie seraient exterminées

08 chassées du systèmes en JJucluues

seures, si le Récupérateur Rapile où led

Pilules de Radway (suivant le cas)
étaient u Iministrées quand on s’uper-,
gait de quel jne duuleur, malaise oùle-|

gore maladie. La donlenr, quelle qu'en

Quit la muse, est pres ju'im médiatement

uérie par le Mécupérateur Rapide.

ans les cus de choléra, diarrhée, crane
spasmes, coli jue bilieuse, et de fait

qutes les douleurs, maux et infirmités

suit dans l'estuma:, les entrailles, lu

Yossie, les ruguons ov lus jointures, les

muscles, les jambs, los bras, le rhima-

Lame, [a névrulgie la fièvre et l'ugue. le

mai de tête, le mal de deats, ete,. ete,
eéderont en gu:ljues minutes a in.
fluence adoucisannte du Jiecupérateur
Rapide.
Pour les Rhumes soudains, tes Tour, latiieu-

se, Ja Dipthérie, l’Enroue nent, le Ma! de tiorge.

le Frisson, la Fièvre et l'Ague, les Douleurs
Mercurielles. e Sca-latine, prenez de
Quatre à oix Pilels, y ainsi qu'une
euillerée à thé du Révupérateur Rapide “ans un

verre d’eau chaude adoucie avec du sucre où du

miel; lavez la gorge. la tête et l'estomic, avec

du Récupérateur Rapide (si vous avez l'Âgue ou

la Pièvre Intermiltente lavez aussiles reins) et

be lendemain matin vous serez guéri.

Comment le Récupéra-

teur Rapide agit.
& En quelques minutes, le patient sentra une
Tore dé nang-aison et la pern deviendra un
pou rouge ;

si
l'estonac est trés-malads, le Ré-

eupérateur aidera la niturs i rejeter la cause du
mal, une chaleur ss rérandra ding tout le corps

t ses propriétés diffasive- stimriiantes se répon-
tont dans tous les tissus el voies du systeme,
amenant les gran t les oiganes & demi para-
yobs dun à nié et de vie, le quel sers
Vive de t'anspuation et la surface «du corps
rouvera nne plus grande chaleur, Les mala
8 de l'estomac, les Rhum, les Frissons,le

mai de tôte qui empêchent la respiration, la sen-
sibilité de ia gorge et toutes les douleurs soi
ernes, soit externes. diminuent rapidert
atient tombe dans an sommeil tranquille, se ré-
vrille rafraichi, plein de vigueur et guéri

On s apercevra qu’en se servant
ment du Récupérateur, soit sur lesre
les boyaux où sur l'estomac et les bayaux, que
anJant plusieurs jours on ressentira une agréa-
le chaleur, montraut la tongue-r du te:nps pen-

dant lequel il continuera son mduence sur les
parties malades.

Prix du RECIIPERATEIR RAPIDE
RADWAY, 50 centins la bouteille. A vendre
per les pharmaciens, les marchan is de ta campa-
gow et les épiciers.

RADWAY & CIE.
» 87 Malden Lane, New-York,

439, Rus Sr. Pave,

Coin de la Rue St. Francois Xocier,
Montréal,

rertome

ACTE GONCERNANT LA FAILLITZ 1864
ET SES AMENDEMEN IS.

Dans l’affaire de F. B. DUFRESNE,

Fuilli.

AVIS PUBLIC est parle présent donné que
per et en vertu des pouvoirs & Imoi contéiés en
qual té de Syndic du failli sus-nam-né, et en ver-
tu des dispositions du dit acte. Je, sousaigné, of:
Isirai en verte par encan publi«, au Palais de
Jus ice, dans la ville de Joliette, Mardi, le vingt-
wné ns jour de Détembre prochiin, à deux heu-
tes de l'apres-mic, tous les biens, droits, titres
et intérets du dit failli nil à dare st yer (a proe
priéié suivante, daux lu ville de Joliaite, comté
de Tolietie, c'est à savoir :
Ce lot de terre avant son front sur la rue &

Charles Bariumé, ayant soixante pieds ; borne
d'un côté à la propriété de Mitrue. Melançon; et
de | autre côté à Mdme. Rivard. en arriore à la
propriété auliere ; le dit int ayant
une profoid 9 depuis le front jus
Qu'S't plstige en arciere, et une Largeur en arrige
*ede 44 quels. Les bâtissen dessus coustruites
consistent. ver le front, en une maison de 80
pieds sur 21 et ane boutique du 30 piets sur 44,
aur le eûté pres de Madame Ruvard, une grange
de 18 pieds air 3). et en arriece an hangar de 12
prods sur 8, at une curie de 12 pieds sur 1%
pieds. ;

Pout les termes ot autres particuliarités de la
vente, application doit être faite à MM, Godin
et Desrochersile Jolieite ou an soussigné. à qui
#4 eréanciers hypoihécaires sont requis de pro-
duite Jeurs réclamations ous nix jours immddias
tement après le jour de la vente,

ROBERT WATSON;
Byndie.

1733 v

  

     

   

  

  
  

 

  

   

  

  

Montréal, 10 août 1869.

A VENDRE.
DEUX MAISONS—avee écu-

rie, hangard et remise,-—situées
n [are dv

 

  
  « Aussi
un qu nts en
peri . nur le chemin de Ia Bhwa-de: Roc, bare
né devant par lu Rivière l’Assomption, en berière
par le chemin du Roi, d’un côté par M. Poitras
ot d’autre côté par N. Desrochets,
La moitié du prix sera exigé immédiatement;

pour l'autre moilié un Jélai raisonnable sera ue-
œordé. On ennnaî're les œutrss conditions en 6'a-
dresenat au propriétaire soussigaé.

Un}y à plies de VERMIFUGES:

Dout la vue seule cause tant de dégout aux en-

Approuvées par las Médecins Fran-

subatiner à ces Pastiles quelquee-vnre
des préparations sans valeur qui monden

quérs-* Devins. ”

terminée, avec une boulan_ “je y at'enant, et
autres dépendances, située sur la principale tue

iduse aljoignant est disposée en magasin.

Fr Tes gene de lu ca

contre le feu, est mairtenant
appheations pourl’agent de district nouseigné.

 

 EUSEBF BEAUDRY.
Jolie's, §7 Novembre 1000. 1m

LA GAZETTE DE JOLRTTE.™ 3 M
 

    
AVIS AUX PARENTS.

pi TREE
SAUVEZVOS ENFANTS!

 

   
On ne se sert plus

d'HUILES EMPOISONSÉES

On n'empluie plus ces

POUDRES NAUSE.3BONDES:

fantw qui eout troublés par les vers.

riLLESAVERS

VEGETALES.DEDEVINS

      

çais et Anglais les plus imminents.

ELLES SONT FALNMFIEES, MEFIEZ-VOUS!

Pour faire droit à Ia reputation merie
tée des lastisley à vers de Devins, 1!

est de Lu plus grande importance de nré-
venir luchetenr d'être sir sos gar les ot
de ne pau den Luisser imposer pae dus
in livilus «ans principes, qui voudraient

le psys.
Demin lez lee véritab'es Fastilieu 4

vere, couleur de rose, ef qui soul anar-

A vendre cliez tous les principaux
marchants de la campagne.

PRÉPARÉES SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
APOTHECARIES HALL,

Près le Palals de Justie®

Montréal P. Q.

Jotrette, 2% Novembro 1869

A ENDRE.
 

UNE MAISON en hais | leux étages, bien

tu village de la prrorsse de St. Esprit. Une bâ-

Conditions libérales,

S’adrerser à Joliette. À

EUSEBE VILLENEUVE

Jalieite. 2 mai 1867

A ENDRE.
 

Le soussigne oilre on verte les propriétes sui
vanes:

Le. Une terre située eu towui de l’A<somption d>
La tont: vince de dese à pente de Cant aut
Sb ar œ1s de protanieur, baie d'une mai-
son, Grange. et autres dépendances. Crt'e
terre est torten cul ure

   

  

  

an me ne hes dw
sr apr 4 Jarpents

ud en allure €
muatie an tous, bâtte d'une grange,

Zn, Un quperhe emplicament utué au centre dn
village de l'Assomption sur la rue Notre
Dame avec matson, jardin et dépendances

15. ae maitre einplacement sitiré sur la rne St.
E'ense.

 

Pour tes carditions qurenat Tibérales s’adres-
ser a A. Fontamne, pro riétaire de ce journal, où
au vHiige de l'Assomipiion à

LU, FONTAINE,

   

12 Février HSE9,

EFOn n'exigrra pas d'argent comptant,

HOYWELRISHELIEU

C. J. GOULET
V.entd’auvrir nn HoTrL de premiere cianse dans
la maison ci-devant occupée par À. Keszy, tue
St. Charles Burromée,

EN FACE,
Di LA RUE NOTRE-DAME.

JOLIETTE-
1.es voyayeurs tronvernnt u l'Horez Ricseke

LIEU tout te confort désirable.j
,-

pagne y trnuveront de bon-
tes getries pour leurs chevaux, cour spacieuse,
remise, etc., etc.

 

HOME INSUBANCE COMPANY
OF NEW BAVEN, CONN.

Oapital: $1,000,000.

Le dépot requin n été fail comme par les
compagnies anglaise,
Le taux chargé est moindre de 25 par cent

ue lox autres compagnies.
Cette compagnie donne autant de garanties,

sous tous les rapports que les autres comp. sgnien,

Dr. A. M. RIVARD,
Ayant été nommé agent de celte Asu.ance

rêt à recevait des

 

G0. E. HART,
NP.

Troie-Rivièren.

AUX AVCCATS.

BLANCS
DE

Déc'aration sur compte, Satsi-
Arrêt A. Jugement,

Affidavit,
£e., &c.

AVENDRE A L'IMPRIMERIE

LA GUETTEDE JOLIETTE"
Juliette, 16 mars 1858.

RELIURE.

    
Fa

A. DELISLE.
À l'honneur d'informer le publie de

la Ville de Julintle et des environs qu’il
avuvert une toutique de Telus

JOLIEILE
JOIN DES RUES ST. CHARLES
BOXROMEE ET ST. VIATEUR.

Ce monsieur exe nu‘ ra avec soin

et promptitide tous les ouvrages qu’on

vouira hin fui confier.

DANS TOUS LIS GOUTS.

ET A TES

Le AJ - rn 1

PRIX REDUITS.
N.B—M. Deiste n *ruvaille dans un

des plus grands établissements de ce gene
re. à New-York | enduut treize aus,ou 1)
u acquis Une expériéiice consommée.

Joliette, 30 Mui 180A,

TRMELLERS INSTRINCE(OT
DE HARTFORD. COMN.

Cette Ausiranre assure Contre les Ace. len’s
aneIa mart où eutrarart lux possibilité
wig uae personne, de se servi de quelqu'un de
ses enTes,

Capital - -- - - ..1.050,605.24

Cette Assurance accorde dee Polices pour un
‘mois. deux. trots fois | SJR UN A oi plus, el

  
“e, pout tn montant de $Hv0 6 J0 60% Fn ca
Pacchlent si toile, une me ‘éde SA a 250 13
«semaine est payéru la pr--otine lirssée. ainsi as-
vurée.

Cette A iurance combdine égale-
ment dans une méme Police

L'Assurance contre la Vie
ET CONTRE LES ACCIDENTS.

Dans ce cn, cette Aseuraner offre des avanta-
208 1MMocses ef rovalse Aver les Sites Compas
gniee établies sur le 78 re ave'ème,
Cotte Assurance ayant f=.t la depôi + xigé par

la loi de

Cent mille Dollars
eat prite à accorder des Polices, #t prendre des
risques ‘ane toutes les rections diverses de ia
lPuiseance du Carata.
Asences dans toutes les villes principales du

Canada,
JAS, G. BATTERSON, Président.
ROLNEY DENNE>, Secrétaire,

AGENT POUR JOLIETTE

CHARLES B. 11. LEPROHON

Rue St. Charlas Berromée.

LES MÉDECINS LES NECOUMANDENT,
—

mé'ecins 47 quelque re
noitimés sont nue médicaments à pro-
priétés partie rex et dans beauconp ean en
refusent l'hange à tote lens tent; il n’en
rut pan dd mime des ¢ PASTILLES-A VERS
VEGETALES DE DEVINS ** qui Font une ex-
ception particulière à cette régle,

Les principatex Docteurs en médeciue cn recom-
mandent fortement l'usage, et ces Das
sant acquises Une répotation de supériori
contestshle aur toules Jen sutres préparations
vermifuges que sont sujourd'tati offertes en vere
1e de tan côtés. Elles ent été analysées aton
a été forcé de reconnaltr = qu'elles presédaient
des propridtés antholmintiques supérieures: alles
agissent comme tonique et rorime vermifaoge, et
eu donnant dicton à l'estaimne et AUX intentine

fiègle générale, |
  

    

  

  
    

  

TON. Pharmaciens. Montréal, ot à verre cher 26 Ociabre 1846. om tons lea prineiganx marchande de le campagne

     

ARS 1x70.

 

 

M.0,DAVID
Informe le publie qu'il vient d'ouvrir

une boutique à

JOLIET TL.
PLACE LA VALTRIE,

M.O. D.aune expérience de vingt
nutièes daus celle branche, ot garantit
tous les ouvrages qu'on lui vontie
--Tont ouvrage fuit etexecute promiphes
ment et rveu élégance,

Joliette 14 Decembre 1868.

 

JuLius FERSCHKE,
MANQUINXIR.

Tutorune le publie qu'il à contain ent en wee
vl hae

  

   GES en PELLE.

MANCHONS,

CAFUITES.

dobrely que,

VCTORINFS,

PAk-btsslS,
—Ares) oo

Casques Casques
pour jour

Messienrs.  Tines.
1 Le tout ft aver tee er! vires
Canada et dde l'étranger.

l'elleterire d.

. 4, Fersehke exe + ave
res am qu'en tue Labs,
articles en peli erie.

ituor toutes

“ou ier View)    dues
 

M Ferschke auorce de plus qu'il raiera lepin haut pre t-ur touts es ge.
quien Ter apjete sa,

Jonette.Uetqbre 1563.

MARCHAND,

gedersl qu'il à transporte son n agusis

A L'ANCIENNE l'LaCt D'ArFatrrs

pe

J, Pte CHAPLELAINE,

vu il continueri, comne pr jase

sou commerce de

| Marchandises Sèches,

froceri s & Provisions.
DUTOUTES ESPÊROLS.

Jedivite, El avai 1867,

À VENDRE.
À L'imprner € dela Gazde deine tie a

; * Calendrier Municipal & Rural, *

par ATL IE CAUSSIN, Feuyer, jour

SEP SOLS.

 
EvziBr ViLLENuve,

HOTELLIER.

Anfostne Je puolie qu'il « tait « y
dans suu Cabinet we les charger em

Coin des Rues Munatuu et Place Huurget.
M, Villeneuve occupe actewlenment s spparte

mentsde ta maison de M, Lulontaine; ce qua
permettra de Tec nd noibre ue

 

  
  metlteures buissons seront ollertes aux y

grurs.
—

 
Les geux de la campagne ÿ Urotvrrent un

COUR Agacjeuse el dies Ecuries CouVenubies pou
iv.ceche .

Junetie, La Gctoisre 1866,

LECTEURS

i VOYEZ ET LISEZ.

Koxton Falls, 1% arp, 1867,

MM. Devine & Beton.

Messieurs —
les qualités sup
végetnies,
Une de mes petites fillon, âgée de onze ara.

d'une annté délicate, Mail troublée de vera qui
la fatogunient Leanconp, et j'aime à cestifier que
vos Pontillra lui cat donné un soulagement tme
méshat,
Tous ceux de res voision qui en ont fait l'ers

sai nant prête à affien.6r que vos Pantillee sont
nfaillibles pour la guérison den vors,

   
Joine fax un devair de prâver
ticures de vos Pratelleu-d-Vets 

a " 1clesemphehes tla recante re l'enfant une foe ‘otre ete,

Préparées renlement nar DEVINE & ROL. [LTV “PST. JAUQIPK,

! Marchand,

5

!

9

 

S. PIQUETTE,

Aomnerce A see pratiques et ru pobdie «y |

 

  

Steer Cypogrophivue
DE

“LA GAZETTE BE JULILTTE *

ON EX ECUT'E

À CE BUREAU,
TOUTES SORT»

3 ÿ i old HAPRIMLS,
TLS Qk

HEH. U' ua Bog

p CARTES P'ALT ANES,

| tout XP TEA

,Ç LETTES HUXLRAILER,

bLANCS + COME 5
LIULUES DE BANQUE

‘un ITI YT
AFFICHES.

; PROCCRAMMES,
| ETCAETC,,
te,
i

; tn sue « eo

à différ ntes Coukeurs et “ans 1e
derniers goûts,

! DANS LIsS DLUX LANGUES

‘ T ‘ +BLANCS,
i rok

ASOLAT
ET TOUR

Was :
 NOTAIKLS,

TC., TC.

PAM. les Grasrers ainsi o M
15 NECLELULEES Gus baits

palités

tronverant

aussi toutes les fern ries
4 Beves dont tls ont bsein,
Le tou! Unprimé sup

BON Y'AYIER,
et à des

PRIN UHRS KLUK 118i

| —-

: AUA NOTAIRES.

op 4161

CaANOS
DR

EARNER A

\ F N 1 E,

OBLIGATION,
} TRANSPORT,

PROCURATION

| &c., Ke, &e.

i —

A VENDRE A lIMPRIMERIE

 

“I WEY GAIETIE DE JOLETTL|
Joliette, T6 mors 1568,

PAINKILLER
FOUR LA GUÉRISON

DES

| CRAMPES ET DOULEURS DANSL'ES-
TOWAC,
Rrulures, Teigue. Entorses,
om, Maux de Dent, Frop

évraîgie et Rhumatiome,

 

  

 

Pour Menrtrinsures,
Enfiure des Ant
tions snr In Face,

Maux de Gorge, Rhames
sublts Toux etc.

Fnitra-en tone ann tone cep ear et ne faites
rien aanalui,

Kf<Proner garde sug Contrefegons! Vende
* par tour les Pharmacians,

PERRY DAVIS & PI1.6, Propridtriren.
= Vonrdel.

  

   

 

 


